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visant les actions de la société 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE RELATIF A LA MISE A DISPOSITION DE LA NOTE EN REPONSE ET DU 

DOCUMENT « AUTRES INFORMATIONS » ETABLIS PAR LA SOCIETE ETAM DEVELOPPEMENT 

Le présent communiqué a été établi par la société Etam Développement et est diffusé en 
application des dispositions des articles 231-27, 3° et 231-28 du Règlement général de l’Autorité 
des marchés financiers. 

Clichy, le 19 juillet 2017. En application des dispositions de l’article L. 621-26 du Code monétaire et 
financier et de l’article 231-26 de son Règlement général, l’Autorité des marchés financiers (AMF) a 
apposé le visa n°17-361 en date du 18 juillet 2017 sur la note d’information en réponse établie par la 
société Etam Développement relative à l’offre publique d’achat simplifiée initiée par la société Finora 
sur les actions Etam Développement. 

Si, à l’issue de l’offre, le nombre d’actions détenues par la société Finora et les personnes agissant de 
concert avec lui le permet, conformément aux dispositions des articles 237-14 à 237-16 du règlement 
général de l’AMF, la société Finora demandera à l’AMF la mise en œuvre d’une procédure de retrait 
obligatoire, étant précisé que les conditions de mise en œuvre d’un tel retrait obligatoire sont d’ores 
et déjà satisfaites. 

Préalablement à l’ouverture de cette offre publique, l’AMF et Euronext publieront respectivement un 
avis d’ouverture de cette offre publique et un avis annonçant les modalités et le calendrier de cette 
offre publique. 

Le document présentant les « autres informations » relatives aux caractéristiques, notamment 
juridiques, financières et comptables de la société Etam Développement a été déposé auprès de 
l'AMF et sera mis à la disposition du public le 20 juillet 2017, conformément aux dispositions de 
l’article 231-28 du règlement général de l'AMF. 

La note d’information en réponse établie par la société Etam Développement visée par l’AMF est 
disponible sur les sites internet de l’AMF (www.amf-france.org) et d’Etam Développement 
(www.etamdeveloppement.com). Elle peut être obtenue sans frais auprès d’Etam Développement 
(57/59 rue Henri Barbusse - 92110 Clichy). 

http://www.amf-france.org/
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